TAXES MUNICIPALES - VERSEMENTS
Responsable : Marthe Théberge, sec.-trés. adj.
Contact : Téléphone : (418) 869-2950 

Les taxes municipales sont payables comme suit :

1. Si le total du compte est de moins de 300 $, celui-ci est payable en un seul versement au plus tard le 30 mars ; 

2. Si le total du compte est de 300 $ ou plus, le compte est payable en trois versements, dont le premier versement est exigible avant le 30 mars, le second versement avant le 29 juin, et le troisième et dernier versement avant le 26 septembre.

En cas de retard dans l'un ou l'autre des versements, le privilège des versements multiples est annulé et le compte total devient dû à la première date de versement non respectée. À noter que le solde dû porte intérêts au taux de 8 %.

